
 



Le mot du Maire… 
Bonjour à tous, 

Le 13 mars dernier a eu lieu une assemblée d’information à laquelle je me 

présentais devant plus de 60 personnes avec un grand plaisir, pour célébrer 

un évènement important pour notre communauté. Notre municipalité a 

été choisie pour accueillir un nouveau projet de construction de logements, 

qui apportera non seulement de nouveaux espaces de vie, mais aussi une 

dynamique positive à notre collectivité. 

Ce projet de 24 logements représente une avancée significative dans notre engagement 

envers le développement urbain durable. En offrant des logements modernes et 

accessibles, nous répondrons aux besoins croissants de notre population tout en 

veillant à préserver l’harmonie de notre cadre de vie. 

Je tiens à exprimer ma gratitude envers tous ceux qui ont contribué à la réalisation 

de ce projet, des urbanistes et architectes aux entrepreneurs et travailleurs du 

bâtiment.  Leur dévouement et leur expertise ont permis de concrétiser cette vision de 

progrès pour notre municipalité. 

En tant que maire, je m’engage à soutenir activement ce projet et veiller à ce qu’il 

profite à l’ensemble de notre communauté.  Ces nouveaux logements renforceront la 

diversité de notre tissu social et contribueront à notre vitalité économique. 

Je suis convaincu que ces logements représenteront bien plus que de simples structures 

en béton et en acier, ils deviendront des foyers chaleureux où des amitiés se noueront 

et de nouvelles histoires se créeront. Ils incarneront l’esprit de notre village, celui de 

l’accueil, du partage et de la solidarité. 

En conclusion, je souhaite la bienvenue à tous ceux qui choisiront de s’installer dans 

ces nouveaux logements.  Ils pourront y trouver bonheur, épanouissement et sécurité. 

Ils contribueront, à leur tour, à faire de notre municipalité un endroit où il fait bon 

vivre. 

Je vous remercie. 

Donald Gilbert, Maire 

 



 

 

 

ASSEMBLÉE RÉGULIÈRE 

MARDI, LE 02 AVRIL  2024, 19H:00 
 

* Prenez note que l’ordre du jour qui vous est présenté dans chacune des 
éditions du journal local, n’est pas statique et que des points peuvent s’ajouter 
ou être retirés lors de l’assemblée. 

 

1. Ouverture de la session 
2. Lecture et Adoption de l’ordre du jour 
3. Adoption des procès-verbaux  
4. Affaires découlant des procès-verbaux 
5. Correspondance 
6. Acceptation des comptes / États comparatifs 
7. Rapport du Directeur du service incendie 
8. Rapport de l’Officier municipal et de son Adjoint  
9. Rapport des Conseillers en charge de différents dossiers 
10. MTQ – Permission de voirie année 2024 
11. Entretien d’été des rangs – Nivelage 
12. Fond pour le développement des collectivités du Canada 
13. Fête nationale – Feux d’artifice 
14. Bibliothèque - Aide financière 
15. Société de développement – Aide financière 
16. Communiqué dans les journaux – Un bon coup 
17. Varia 

- 

- 

18. Période de questions 
19. Levée de l’assemblée 

 

 

 

Josée Poulin, Directrice générale 

 

 

 
 

 



 
 
 

Le Club de l’Âge d’Or vous invite

DIMANCHE LE 21 AVRIL 2024 
 

À compter de 15 h :00 à la salle municipale de St-Just. 

Musique : Charles et Diane 
 

Prix : 15,00$ 
Nous vous attendons en grand nombre. 

 

Bienvenue à tous! 
 

Informations : Colette Poulin, Présidente : 418-244-3544 
 

   Ginette Toulouse, Secrétaire Trésorière : 418-244-3703 
 

PROCHAIN REPAS 
 

Le 9 AVRIL  2024 
 

PRIX DU REPAS :8.00$ 
 

 

Si vous voulez vous joindre à nous,  
donnez votre nom au plus tard le dimanche à : 

Marie-Paule Bolduc: 418-244-3887 Colette Poulin : 418-244-3544 

Ginette Fortier: 418-244-3703 Hélène Labrie : 418-244-3652 

 

  

 
 

 

Le Club de l’Âge d’Or organise une sortie à la cabane à sucre 

 le 13 avril 2024 

 à l’Érablière Michel Lapointe de Beauceville 
 

Pour inscription et information : Ginette Fortier 418-244-3703 
 



 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-JUST-DE-BRETENIÈRES 

APPEL D’OFFRES POUR ACHAT COFFRE-FORT ET TARIÈRE À GLACE 

 

La Municipalité souhaite obtenir des offres pour la vente d’un « Coffre-Fort » et d’une « Tarière à glace» 

qu’elle détient et dont elle ne fait pas usage. 
  
Les personnes intéressées devront faire leur offre à la Municipalité sur le formulaire prévu à cette 

fin qui est disponible au bureau de la Municipalité.  

 

#1Tarière à glace                                                                          #2Description du Coffre-fort 

Moteur : 2 cycles, 52 cc à essence 

Transmission :HTT 

(High Torque Transmission) 

Embrayage robuste Jiffy  

et rapport de vitesse optimal,  

transfert d’énergie amélioré 

 pour plus de puissance. 

Démarreur : E-Z Start,  

poignée pour mitaine 

Lames Ripper : lame dentelée  

Poids : 29lb lors du transport,  

jusqu’à 32lb selon  

la taille de la mèche 

 

 

 

Largeur de 32 pouces 
Hauteur de 21 pouces 

Profondeur de 24 pouces 

Base de 12 pouces de haut 

Poids + ou – 350 lbs 

 

 

 

 

Directives 

 

► Toute demande d’information relativement au présent appel d’offres doit être adressée à Madame 

Josée Poulin, Directrice générale de la municipalité de St-Just-de-Bretenières. Vous pouvez la joindre, 

par téléphone, télécopieur ou par courriel, aux coordonnées mentionnées ci-bas. Prenez note que les 

heures d’ouverture du bureau municipal, sont les lundis et vendredis entre 9h :00 et 16h :00 ou les mardis 

et jeudis entre 13h :00 et 16h :00. 

► À partir du formulaire d’offre d’achat fourni par la Municipalité, les personnes intéressées 

devront présenter leur proposition, au bureau de la Municipalité sis à l’adresse suivante : 

205, rue Principale 

Saint-Just-de-Bretenières (Québec) G0R 3H0 

Josée Poulin, Dir. générale et Sec.-trésorière 

Téléphone : (418)244-3637 

Télécopieur : (418)244-3636 

Courriel : dg@saintjustdebretenieres.com 

► Les propositions, sous enveloppe cachetée et portant la mention : « Offre d’achat – Coffre-Fort » 

et «Offre d’achat – Tarière à glace», devront être reçues au plus tard vendredi le 26 avril 2024 à 11 :00 

heures au bureau de la Municipalité, pour être ouvertes publiquement le même jour, à 11 :01 heures, 

au même endroit. Les offres reçues par télécopieur ou par courriel ne seront pas prises en considération. 

 

La Municipalité ne s’engage à accepter ni la plus élevée, ni aucune des offres présentées et se réserve le 

droit de la ou les rejeter, si elle le juge nécessaire, sans obligation envers la ou les personnes ayant 

démontré de l’intérêt. 



 



 

À tous les usagers du réseau d’aqueduc municipal 
 

Veuillez prendre note que nous devons réduire notre consommation en eau si nous désirons 

conserver cette richesse épuisable et éviter des hausses au niveau de la taxation.  En effet, 

comme vous le savez, l’eau du réseau d’aqueduc municipal, avant d’être distribuée, est 

traitée.  Le traitement de l’eau amène des frais qui sont directement liés à votre 

consommation.   

 

À ce titre, une fuite d’eau sur le réseau peut amener une consommation en eau potable 

excessive.  Nous vous demandons votre collaboration, vous pouvez nous aider à la détecter.  

Si vous entendez un sifflement qui vous semble provenir de votre tuyauterie d’aqueduc, 

contactez-nous dès que possible au bureau municipal, au (418)244-3637.  Une vérification 

par notre Officier municipal permettra de déterminer s’il s’agit bien d’une fuite d’eau. 

De plus, si vous utilisez l’eau du réseau pour faire fondre la neige recouvrant votre terrain ou 

pour nettoyer votre entrée privée, nous craignons une hausse des coûts de ce service et à 

long terme de ne plus être en mesure de répondre à la demande. 

En tout temps, nous vous prions de réduire votre consommation, en vue d’avoir à notre 
disposition suffisamment d’eau pour la consommation et pour assurer un service incendie 
efficace. 
 

 

 

NOUVEAUX FRAIS D’ABONNEMENT AU  
CLUB SANTÉ-FORME ST-JUST 

 

À partir du 1er septembre 2024, il y aura des frais d’abonnement de 50$ par 
année pour avoir accès au club Santé-Forme. 
 
 Dans le mois d’août, nous contacterons les membres actuels, afin de vérifier 
s’ils désirent conserver la clé magnétique et devront débourser ces nouveaux 
frais chaque année.  
 
Par la suite tous ceux qui n’auront pas payé les frais d’abonnement de 50$ leur 
clé magnétique sera désactivée.  
 
Par conséquent, si vous rapportez votre clé magnétique, votre dépôt au montant 
de 10$ vous sera remboursé. 

 

 



 



 

NOUVEL HORAIRE DU BUREAU 

MUNICIPAL DE SAINT-JUST-DE-BRETENIÈRES 
 

Prendre note qu’il y aura un changement d’horaire pour la saison estivale soit du 
1 mai au 30 septembre 2024. Le bureau municipal sera fermé le vendredi en 
après-midi.  
 

Pour offrir le même service, le bureau sera ouvert le jeudi en avant-midi. 
 

JOUR DE LA SEMAINE 
 

HEURES D’OUVERTURE  

Lundi 9h00à 12h00 
13h00 à 16h00 

Mardi 13h00 à 16h00 

Mercredi Fermé toute la journée 

Jeudi 9h00 à 12h00 
13h00 à 16h00 

Vendredi 9h00 à 12h00 

 
****************************************************************************************************************** 

 

OUVERTURE DU DÉPÔT DES MATIÈRES DANGEREUSES 
 

542 ROUTE 204 ST-JUST-DE-BRETENIÈRES 

TOUT PRÈS DES LIMITES DE NOTRE MUNICIPALITÉ ET CELLE DU LAC-FRONTIÈRE 

 

Prendre note que pour le mois, le site de dépôt des matières dangereuses sera ouvert 
les samedis,  13 et 27 avril 2024, de 9h00 à 11h00,, en vue de disposer des résidus 
domestiques dangereux, fer, peinture, matériel informatique, batteries et autres 
déchets. 
 

Il n’est pas possible de disposer de résidus domestiques dangereux et/ou ferrailles, en 
dehors de cette période. 
 

Étant donné que ce service est offert seulement aux personnes ayant une propriété à 
Saint-Just-de-Bretenières, le responsable pourrait vous demander une preuve de 
résidence.  
 On vous conseille donc d’avoir en votre possession votre permis de conduire 
(résidence permanente) ou votre compte de taxes (propriétaires de chalet). 

 
MERCI DE VOTRE COLLABORATION 

 
****************************************************************************************************************** 



 

      

 

   

Les Habitations Saint-Just-de-Bretenières recherche un 

bénévoles pour se joindre à son  

Conseil d’administration. 

Le Conseil d’administration a pour but premier de veiller au bon 

fonctionnement de l’organisme, qui offre la location de 8 

logements abordables et de qualité, aux personnes retraitées 

autonomes ou semi-autonomes de St-Just-de-Bretenières et 

des environs.  Il est responsable aussi des décisions prises suite 

aux besoins et priorités établis lors des réunions et voit à ce que 

les ressources financières soient gérées de manière appropriée. 

Les candidats(es) doivent être disponibles pour assister à 

environ 3 ou 4 réunions du Conseil d’administration par année.  

Si vous souhaitez vous joindre au Conseil d’administration des 

Habitations Saint-Just-de-Bretenières, veuillez contacter la 

Présidente,  

Madame France Vocal au numéro : 418-244-3547 

ou par courriel : francemichel1621@hotmail.com 

 

 



 

 

Pour vous, une bibliothèque, accessible à tous et sans coût pour l’usager ! 
Sur place, des livres pour tous les goûts et une « section jeunesse » composée de livres au goût 
du jour. 

Voici les nouveautés et suggestions du mois d’avril 2024 

TITRE AUTEUR GENRE 

Les têtes brûlées Catherine Dorion Biographie, récit personnel 

Captive T.1  Sarah Rivens Romance 

L’été d’avant Lisa Garder Roman d’aventure 

L’Étoile du désert Michael Connelly Roman policier 

Les folles années T.4 Jean-Pierre Charland Littérature québécoise 

Les légendaires : origines T. 2 Patrick Sobral / Nadou  Bande dessinée 

Pour les enfants, plusieurs belles suggestions de livres ! 
 

       Bonne lecture !  Josée et Jacinthe 

Voici les dates d’ouverture pour le mois d’avril 2024 

JOUR DATES 

MARDI – APRÈS-MIDI 9-23 avril 2024  
de 14h :00 à 15h :00 

MERCREDI – SOIR 3-17 avril 2024 
 de 18h :30 à 19h :15 

La Fabrique vous informe… 

 

 

Horaire des messes  d’avril 2024 
2 avril Mardi 14 h 00 Saint-Fabien  Habitations Panet 
4 avril Jeudi   13 h  Saint-Just  Villa des Sages 
7 avril Dimanche 9 h  Lac-Frontière Pause-ressources L’Ôtel (église) 

7 avril Dimanche 11 h  Lac-Frontière L’Ôtel (église) 
8 avril Lundi   19 h  Saint-Just  Sous-sol de l’église 

10 avril Mercredi 14 h 00 Saint-Fabien  Local des Fermières 
11 avril Jeudi  9 h  Saint-Just  Chapelet (sous-sol de l’église) 
14 avril Dimanche 10 h 30 Sainte-Lucie  À l’église 
17 avril  Mercredi 13 h  Saint-Just         Heure d’adoration (s-sol de l’église) 

21 avril Dimanche 10 h 30 Saint-Just  À l’église 
25 avril Jeudi  14 h  Saint-Fabien  CHSLD  
28 avril  Dimanche 10h30  Saint-Fabien  À l’église 
 

 

                 *        Horaire sujet à changement………… 
Priorité aux annonces faites au feuillet paroissial * 

 

  

 



LOTERIE FABRIQUE : tirage moitié-moitié 

Au profit de la Fabrique de St-Just-de-Bretenières 

Numéro de licence de tirage : 432025-1 

 

Comme l’an passé,  il y aura un maximum de 400 billets mis en vente au coût de 

20$ et le montant des 10 tirages seront de 400.00 $ 

La vente de billets débutera le 1er février  et se terminera le 28 avril. Les tirages seront faits 

hebdomadairement, tous les vendredis, à l’église à 11h. Le premier aura lieu le 3 mai et le 

dernier aura lieu le 5 juillet 2024.  

Ce qui est intéressant, même si vous gagnez nous remettrons votre nom dans le baril. 

Les billets seront disponibles auprès de vos marguilliers ou au bureau de la Fabrique : 

Fabrique : 418 244-3610    Josée Bolduc 418 244-3717 

Josée Turgeon : 418 244-3487   Alain Vachon : 418 244-3674 

Marjolaine Corriveau : 418 244-3543  Laval Vallières : 418 244-3851 

Corine Labrecque : 418 244-3424  Guylaine Jean : 418 244-3682 

 

Nous vous remercions de votre participation et de votre encouragement habituel! 

Tous ensembles! Pour la survie de votre église! 



 

POMPIER VOLONTAIRE, POURQUOI PAS VOUS ? 

Soucieux de bien protéger les citoyens de la 

Municipalité et leurs biens, le service incendie est 

présentement en période de recrutement en vue 

d’ajouter de nouveaux pompiers à la brigade actuelle.  

EXIGENCES 

• Vous êtes un homme ou une femme; 

• Vous résidez à St-Just et possédez votre diplôme de secondaire IV; 

• Vous avez une bonne condition physique, un bon jugement et un esprit 
d’équipe; 

• Vous êtes responsable et dynamique; 

• Vous êtes prêt à vous engager pour suivre une formation de pompier  

(La formation sera rémunérée et la théorie pourra être suivie à distance); 

• Vous possédez votre permis de classe 4A ou vous vous engagez à l’obtenir; 

ALORS CETTE OFFRE EST POUR VOUS ! 

AVANTAGES 

• Salaire offert pour les sorties du service est de 26.18 $/heure; 

• Crédit d’impôt pouvant aller jusqu’à 3000$/année. 

Si la flamme vous habite, que vous êtes prêt à relever de nouveaux 

défis et que la protection de la population vous tient à cœur ou pour 

obtenir plus d’informations, contactez le Directeur incendie, 

Monsieur Laurent Bolduc, au (418) 244-3768 ou le Directeur adjoint, 

Monsieur Vincent Bolduc, au (418) 508-4309. 

     Simon Pelchat 

   Conseiller municipal en charge de la sécurité publique  

 

 

Les abris d’hiver et les clôtures à neige sont autorisés 
dans toutes les zones 

entre le 15 octobre d’une année  
et le 15 avril de l’année suivante. 

 

 



 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



… 
CEUILLETTE DES MONSTRES MÉNAGERS 

 

ATTENTION ATTENTION 
 

PRÉCISION SUR DÉFINITION DE MONSTRE OU ENCOMBRANTS 
 
Les contribuables de la Municipalité sont priés de prendre note que la cueillette des monstres 
ménagers sera effectuée MARDI, LE 04 juin 2024.  
 
Afin de vous assurer que vos objets seront ramassés, il serait préférable que vous les déposiez 
au bord du chemin, la veille. De même, pour vous garantir que la cueillette de tous vos articles 
sera faite, nous vous prions de prendre connaissance de ce qui suit.  
 
La cueillette est prévue pour les monstres ménagers ou déchets encombrants. Les monstres 
sont des objets dont il est impossible de se débarrasser via le bac de déchet (bacs verts) et 
plus précisément définis comme : les déchets qui excèdent 1.5 mètre de longueur ou qui 
pèsent plus de 25 kilogrammes ou qu’ils sont d’origine domestique, éviter une remorque 
remplie au bord du chemin. Ce qui est accepté dans les monstres ménagées, sont par 
exemple le mobilier, les objets et appareils ménagers usagers (ex : matelas, divan, fauteuil, 
chaises, armoire, bureau, base de lit, tapis, meuble de patio, toilette, évier, bain, cuisinière, 
lave-vaisselle, réfrigérateur, congélateur, laveuse/sécheuse, essoreuse, réservoir à eau 
chaude, barbecue au gaz propane sans la bouteille de propane) et objets de débarras 
saisonnier (printemps, automne ex : toile de piscine, filtreur, balançoire, brouette, tondeuse, 
etc.) Donc, tout ce qui peut entrer dans un bac ne doit pas se retrouver dans la liste pour la 
collecte. Sont exclus des Monstres : carrosserie automobile, pneu, bouteille de propane, 
carton, rebut de construction (gypse, bois, brique, ciment, porte, fenêtre, bardeau d’asphalte), 
gallons de peinture, sacs de poubelle, sacs de feuilles et de linge). Un sac ou une boite de 
carton rempli de différents petits objets n’est pas considéré comme un encombrant. 
Précisions qu’il faut que ce soit d’une dimension et pesanteur acceptable pour permettre à 2 
personnes de lever l’objet pour l’insérer dans le camion et éviter de mettre vos items trop 
d’avance (ex : un matelas imbibé d’eau suite à des journées de pluie). On vous rappelle que 
le matériel électronique peut être récupéré et qu’à ce titre, vous pouvez disposer de votre 
télévision, ordinateur, console de jeux, cellulaire, etc., au dépôt des matières dangereuses de 
la Municipalité. 
 

Nous vous incitons fortement à profiter de cette occasion pour faire un grand ménage et vous 
départir de tous les anciens meubles, électroménager et/ou autres objets lourds et inutiles qui 
encombrent sous-sol, grenier et arrière-cour. Comme vous le savez, en vertu de la 
réglementation du ministère de l’Environnement et de la Lutte contre les changements 
climatiques, il ne sera pas possible pour nous de ramasser vos pneus usagés. 
 

******************************************************************************************* 
 
 
 

. 

JOURNAL L’OIE BLANCHE 
 

Il est désormais possible de vous procurez le journal L’Oie Blanche au deux (2) endroits 
suivants, soit au : 

• Marché J.R INC situé au 403 route 204  

• Guichet automatique à l’entrée du bureau municipale au 205 rue Principale 

La livraison est prévue le mardi dans la journée. 
 



 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PAS DE TESTAMENT … 
 

Beaucoup de gens n’ont pas de testament.  
Parfois par négligence, pour des coûts monétaires ou 

simplement parce qu’ils ne connaissaient pas les 
conséquences d’un décès sans testament 

 
Prenez 2 minutes pour voir les impacts…. 

 

 

 



 

Réunion du 13 mars 2024 
Lecture du procès verbal du mois de février 2024 

Merci aux personnes présentes, nous étions 10 membres. 

Lors de notre réunion, nous avons souligné la journée de la femme, la journée des grands-mamans et 
la St-Patrick, ainsi que la semaine de la nutrition en apportant chacune un fruit et fais un panier. 
 
Nous avons fait un atelier en fabriquant un pique-épingle souris, merci à Liette Tanguay pour 
l'enseignement. 
 

Voici les gagnantes des tirages : 
 

Pour les travaux:  Marie-Paule Bolduc   Pour l'artisane:  Bernadette Tanguay( panier de fruits ) 
 

Présence:  Claire Blanchette et Colette Poulin  Portant du vert: Liette Tanguay 
 
Journée de la femme: Bernadette Tanguay  Grands-mamans: Liette Tanguay 
 

Prochaine réunion mercredi 10 avril à 13 H : 30 au local des Fermières 
situé au sous-sol du 250 Principale. 

 

Invitation à toutes celles qui seraient intéressées à devenir membre du Cercle des Fermières.   
Prendre les informations auprès de:  Bernadette Tanguay : 418-244-3267  Présidente 
 
 

 

                        ACTIVITÉ DE PÂQUES AU FABLAB 

La Municipalité de Saint-Just-de-Bretenières tient à 

remercier le comité de la bibliothèque d’avoir organisé une 

activité de Pâque qui s’est tenue au Fablab le 17 mars 

dernier. En effet, une activité de peinture suivie d’un conte 

et d’une chasse au coco de Pâques, avait été organisée 

par Mme Jacinthe Laverdière et Mme Josée Turgeon. 

  

Si vous aussi vous êtes intéressés à participer à une activité qui aura 

lieu au Fablab rester à l’affût des informations grâce à notre page 

Facebook, site internet et notre journal La Sarracénie. 

 

UN GRAND MERCI  

AUX ORGANISATRICES ET AUX PARTICIPANTS.  



RISQUES ASSOCIÉS AUX MÉDIAS SOCIAUX 

Les médias sociaux ne sont pas problématiques en soi. La plupart du temps, ils s’avèrent 

même bénéfiques pour s’informer, créer, socialiser, communiquer, se divertir, etc. Les risques 

dépendent de l’utilisation qui en est faite, de la vulnérabilité des personnes qui les utilisent et 

des contacts de celles-ci avec des gens malintentionnés. Il est donc important de se 

sensibiliser aux risques associés à l’utilisation d’Internet et à la cybercriminalité et de connaître 

les mesures de prévention à adopter pour se protéger.  

Principaux risques pour l’ensemble des médias sociaux 

• Le partage d’informations personnelles; 
• L’exposition à du contenu inapproprié; 
• La cyberintimidation; 
• La communication avec des inconnus malintentionnés. 
  

Conseils de prévention - Données personnelles  

• Limitez autant que possible la divulgation de vos renseignements personnels. 
• Faites preuve de prudence dans la diffusion et dans le partage d’images et de vidéos. 
• Favorisez l’utilisation d’un pseudonyme neutre. 
• Lors de la création d’un compte d’utilisateur, optez pour un mot de passe robuste, composé 

de nombreux caractères diversifiés, y compris des caractères spéciaux, et variez les mots 
de passe d’une plateforme à l’autre. 

• Vérifiez souvent vos paramètres de confidentialité dans les médias sociaux. 
• Lors de l’installation d’applications, n’autorisez l’accès à vos informations personnelles qu’à 

celles en lesquelles vous avez confiance. 
 

Interagir en toute sûreté 

• Privilégiez un lieu public pour rencontrer une personne dont vous aurez fait la connaissance 
sur Internet et informez toujours une personne de confiance des détails entourant votre 
rencontre, tels que le lieu et l’heure de la rencontre, ainsi que l’identité de la personne avec 
qui vous avez rendez-vous. 

 

Cyberintimidation  

1. Lors d’un acte de cyberintimidation, évitez de répliquer; quittez immédiatement l’espace 
virtuel. Conservez les messages offensants reçus, car ils pourront servir de preuve. 

2. Signalez au service de police les individus mal intentionnés qui utilisent des défis en ligne 
pour harceler, intimider et menacer, et qui mettent à risque la sécurité des jeunes. 

 
 Ressources 
• Aidezmoisvp.ca 
• Guide – Mission : parents informés 
• Pensezcybersecurite 

 
  

https://aidezmoisvp.ca/app/fr/
https://www.pensezcybersecurite.gc.ca/fr


Réflexion...  
 

La parole du Seigneur demeure éternellement. 
1 Pierre 1. 25 
 
En ceci a été manifesté l’amour de Dieu pour nous : c’est que Dieu a envoyé 
son Fils unique dans le monde, afin que nous vivions par lui. 
1 Jean 4. 9 
 
La Bible dit vrai 

La Bible est parfois considérée comme un ensemble de mythes, un livre comportant des 
erreurs historiques, un recueil de fables à l’origine douteuse, présentant au mieux un certain 
intérêt moral et culturel. 

Mais ceux qui prennent le temps de la lire sérieusement découvrent tout autre chose, et 
notamment que des centaines de prophéties bibliques se sont accomplies, d’une manière 
précise et méticuleuse, souvent bien longtemps après la disparition de leur auteur. Celles qui 
concernent en particulier la venue de Jésus Christ comme Messie, sa vie, sa mort et sa 
résurrection sont stupéfiantes de précision, jusque dans les détails (lisez par exemple le 
chapitre 53 du prophète Ésaïe).  

C’est également le cas pour celles qui annoncent des faits historiques incontestables, comme 
par exemple la destruction de Jérusalem en l’an 70 par les armées romaines. Ainsi, ni les 
prédictions de ceux qui se proclament voyants ou médiums, ni celles de livres, même religieux, 
écrits par les hommes, ne revêtent cette fiabilité et cette précision. Seule la Bible met en 
évidence les preuves irréfutables des prophéties qu’elle annonce. Pourquoi ? Parce que Dieu 
en est l’auteur. “Dieu n’est pas un homme, pour mentir… : aura-t-il dit, et ne fera-t-il pas ? aura-
t-il parlé, et ne l’accomplira-t-il pas ?” (Nombres 23. 19) 

Par-dessus tout, la Bible est la révélation de Dieu, et elle est notre trésor. Elle nous parle de 
l’immense amour de Dieu le Créateur qui s’est révélé à nous en envoyant son Fils Jésus Christ. 
Jésus est lui-même le Verbe, la Parole de Dieu incarnée. 

 

Église Chrétienne Évangélique 
Adresse : 130, Route 204, St-Just 

Téléphone : (418) 244-3010 
      Personne ressource : Jean-Marc Bolduc (418)244-3740 

       Personne ressource : Michel Ferland       (418)249-4601 
       

Site Web: http://www.eglisechretiennestjust.net 
 
 
 

Si vous ne possédez pas la Bible et que vous aimeriez la lire, n'hésitez pas 
à nous en demander une. Elle vous sera gratuitement envoyée sur simple 

demande de votre part. 

http://www.eglisechretiennestjust.net/


 
 
 
 

AU BOIS D'OR 
Restaurant-Bar-Motels-Station-Service 

Service de traiteur et autres 
399, route 204 - St-Just   G0R 3H0 

Tél: (418)  244-3669 / 
Station-service et Fax: (418) 244-3669 

 

 
QUINCAILLERIE M-A S.INC 

Marc-André et Sylvain Bolduc, Propriétaires 
172 rue Principale St-Just-de-Bretenières QC G0R 3H0 

Tél: (418)  244-3554  Fax: (418)  244-3555   
 

Matériaux. Plomberie. Peinture.  
Électricité. Livraison 

 
LES AMIS DE L'ENTRAIDE 

 Marie-Paule Bolduc, Présidente     
Tél: 244- 3887 

Colette Poulin, Secrétaire    

Tél:  (418) 244-3544 

 
CLUB DE L'ÂGE D'OR DE ST-JUST 

 Colette Poulin, Présidente   
Tél : (418) 244-3544 

Ginette Fortier, Trésorière  

Tél:  (418) 244-3703 

DAMES FERMIÈRES DE ST-JUST 
Bernadette Tanguay, Présidente 

 418-244-3267 
Colette Poulin, Secrétaire 

 
Tél: (418)  244-3544 

 
 
 

Centre de services de Lac-Etchemin 
1568- R, Route 277 

Lac-Etchemin (Québec) G0R 1S0 
418 625-3741      1 888 325-3741 

Télécopieur : 418 625-3743 

 
BLEU & BON 

Marie-Ève Vachon, Directrice des ventes 
6 rue des Moulins St-Just G0R 3H0 

marie-eve@bleuetbon.com 
Bleuetbon.com 

Tél : 418-244-3020 
              Cellulaire : 581-888-8590 

 

 
MAC CONSTRUCTION 

Alex Corriveau, Propriétaire 
Entrepreneur général 

Commercial, résidentiel, industriel 
102 Rue du Dr Larochelle Ste-Justine G0R 1Y0 
Bureau: (418) 383-5500   Fax : (418) 383-5503 

Cellulaire : 418-313-8032     

alex@mac3.ca 

ÉGLISE CHRÉTIENNE ÉVANGÉLIQUE 
130 Route 204    

St-Just-de-Bretenières 
G0R 3H0  

Tél : (418) 244-3010 
 

           http://www.eglisechretiennestjust.net 

 
JEANNINE LECOURS 

Massothérapeute (Membre ATMDL, ANQ) 

28, rue Dubois   St-Just G0R 3H0 

Kinésithérapie, Neuro-Énergétique, Nerf sciatique    

Massage thérapeutique Maux de dos 
 

Tél : (418) 244-3820   
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 



 

 

BOIS DAAQUAM INC. 
      
  

                           370, route 204 – C.P 100 
                              St-Just (Québec)   G0R 3H0 

 

Tél:  (418) 244-3601 / Téléc. : (418) 244-3556 

SCIERIE ARBOTEK INC. 
 

           Mario Legros, Président 
                               46, route des Moulins St-Just 
 

Tél: (418) 244-3691 
    Télec: (418) 244-3439 

 
JEAN-PAUL ET ROGER BOLDUC INC. 

Entrepreneur en construction 
Résidentiel et commercial 

 
Tél:  (418)  244-3266 / Téléc. : (418)  244-3645 

Cellulaire:  (418)  625-9495 

PAT FORESTERIE 
Excavation résidentielle & commerciale 

                                   Service de tamisage terre et gravier 
                              Installation septique 
                            Chemins forestiers 

238 Rue Principale, St-Just. G0R 3H0 
 

Tél : (418) 244-3217 Cell : 418-249-8666 

 
LA FABRIQUE DE ST-JUST 

210-B Principale 
St-Just-de-Bretenières 

G0R 3H0     
Tél :(418)244-3610 

 

LA VILLA DES SAGES 
2 Rue des Moulins  St-Just G0R 3H0 

La tranquilité de l’esprit 
Johanne Ferland , Propriétaire 

Tél : (418)  244-3665  (418)245-3536 

 

TRANSPORT AOJ ROY 
Transport Scolaire/Déneigement 

 Sébastien Roy, Propriétaire 
242, Rue Principale St-Just-de-Bretenières 

 
Tél:418-244-3778 Cellulaire :  418-291-2724 

 
transportaojroy@hotmail.com 

GARAGE SIMON LAGRANGE 
 
                            
    
 

Mécanique générale et petits moteurs 
 Lave-auto 

 243, rue Principale,  St-Just G0R 3H0 
 Tél. : (418) 244-3859 Fax : (418) 244-3852 

garagesimonlagrange@sogetel.net 

LNTP NOTAIRES INC. 
 

               Patrice NADEAU, Caroline POULIOT  
                      Nathalie LAFONTAINE & Audrey BÉDARD 

Notaires et conseillers juridiques 
135-8, rue Principale, Ste-Justine (Qc)  G0R 1Y0 

 

Tél : (418) 383-5051   Télec : (418) 383-5050 
 

www.lntpnotaires.com  

NOTAIRE ET CONSEILLÈRE JURIDIQUE 
Cessionnaire de  Me Francine Baillargeon, Notaire  

 

Me SABRINA LAMONTAGNE 
1574, route 277, Suite B,  

Lac-Etchemin QC   
G0R 1S0 

Téléphone: (418) 625-5657 Télécopieur: (418) 625-5659 
 

s.lamontagne@notarius.net    
                                

                           

      D.L.S. Soudure inc. 

GÉNÉRATRICE  ALUMINIUM  STAINLESS  ETC. 
 

Daniel Lamontagne 
365 B, route 204 

St-Just-de-Bretenières (Québec) G0R 3H0 
 

Cell. : 581-764-8285 
 

 

mailto:garagesimonlagrange@sogetel.net
mailto:s.lamontagne@notarius.net
https://groupelebel.com/


   

DIMANCHE LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI 

 1 
 

Bureau 
Municipal 

Fermé 
 

2 
 

3 4 Messe 

 
5 6 

 

7 8 Messe 
 

9 POPOTE 

 

 
 
 

 
 
 
 

10 
 

 
 
 
 

11    12 
 

 
 
 
 

 

13 
 

14 
 

15 16 
 

 
 

  

17  
 

 
 

 
 

 

18 19 

 
 

Date de 
tombée du 

journal 
 

20 
 
 
 

21 Messe 
 

Souper 
dansant de 
l’Âge D’Or 

 

22 
 

23 
 

 
 

24 
 
 
 

 

25 26 

 
 

 

27 
 
 

28 
 

29 
 

30 

Santé-Forme 
 EN SEMAINE, DU LUNDI AU VENDREDI 

INCLUSIVEMENT, SUR UNE PÉRIODE 
INDÉTERMINÉE OUVERTURE DE 12H00 (MIDI) À 

7H00 LE LENDEMAIN MATIN ET SUR 24H HEURES 
LES FINS DE SEMAINE. 

 

Réunion des Fermières   

13H :30 

   Ouverture  
du dépôt des 

matières 
dangereuses 

9h:00 à 11 h:00 

   Ouverture  
du dépôt des 

matières 
dangereuses 

9h:00 à 11 h:00 

Réunion du conseil 

 

Bibliothèque 

Mardi 14 h :00 à 15h :00 

Mercredi 18h :30 à 19h :15 

    

 
 

Cueillette des matières recyclables 

 

Cueillette des ordures 
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